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(54) Actionneur hydraulique avec purge automatique en fin de course

(57) L’invention est relative à un actionneur hydrau-
lique comportant un corps creux (1,3) définissant une
cavité cylindrique et une tige (5) montée coulissante dans
le corps selon un axe de coulissement entre deux posi-
tions extrêmes et solidaire d’un piston coulissant à étan-
chéité dans la cavité cylindrique du corps pour y définir
deux chambres (C1,C2).

Selon l’invention, la tige définit un passage intérieur
reliant les deux chambres, ce passage étant équipé d’un
clapet (20) comportant un organe d’obturation (21) rap-
pelé vers un siège (22) et coopérant avec ce dernier pour
fermer le passage, la tige recevant un organe poussoir
(15,26) mobile relativement à la tige entre une position
dans laquelle il est écarté de l’organe d’obturation (21)
du clapet et une position dans laquelle il force l’ouverture
de l’organe d’obturation, l’organe poussoir étant contraint
dans cette dernière position lorsque la tige arrive en fin
de course dans l’une de ses positions extrêmes par coo-
pération de l’organe poussoir avec une partie (3) du corps
creux.
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Description

[0001] L’invention est relative à un actionneur hydrau-
lique avec purge automatique en fin de course.

OBJET DE L’INVENTION

[0002] L’invention a pour objet un actionneur hydrau-
lique à purge automatique, permettant une purge de l’air
contenu dans l’une des chambres de celui-ci au moins
lorsque la tige arrive en fin de course.

BREVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0003] A cet effet, on propose un actionneur hydrauli-
que comportant

- un corps creux définissant une cavité cylindrique ;
- un tige montée à coulissement dans le corps selon

un axe de coulissement entre deux positions extrê-
mes et solidaire d’un piston coulissant à étanchéité
dans la cavité cylindrique du corps pour y définir deux
chambres. Selon l’invention, la tige définit un passa-
ge intérieur reliant les deux chambres, ce passage
étant équipé d’un clapet de purge comportant un or-
gane d’obturation rappelé vers un siège et coopérant
avec ce dernier pour fermer le passage, la tige re-
cevant un organe poussoir mobile relativement à la
tige entre une position dans laquelle il est écarté de
l’organe d’obturation du clapet et une position dans
laquelle il force l’ouverture de l’organe d’obturation,
l’organe poussoir étant contraint dans cette dernière
position lorsque la tige arrive en fin de course dans
l’une de ses positions extrêmes par coopération de
l’organe poussoir avec une partie du corps creux.

[0004] Ainsi, l’ouverture du clapet de purge est auto-
matique et systématique à chaque fois que la tige arrive
en fin de course. Le clapet reste alors ouvert tant que la
tige reste en fin de course.
[0005] Selon un mode particulier de réalisation, l’orga-
ne poussoir comporte une aiguille montée coulissante
dans la tige selon une direction parallèle à l’axe de cou-
lissement de la tige, l’aiguille ayant une extrémité distale
proche du clapet et une extrémité proximale proche d’une
traverse montée flottante au travers de la tige dans une
lumière longitudinale de celle-ci pour dépasser de part
et d’autre de la tige de sorte que, lorsque la tige arrive
en fin de course, des extrémités de la traverse viennent
en appui contre la partie en regard du corps creux, pous-
sant la traverse relativement à l’aiguille de sorte que cel-
le-ci pousse à son tour l’aiguille, qui pousse à son tour
l’organe d’obturation du clapet pour le forcer à s’ouvrir

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0006] L’invention sera mieux comprise à la lumière
de la description qui suit d’un mode particulier de réali-

sation de l’invention, en référence aux figures des des-
sins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale d’un
vérin simple effet, la tige étant représentée dans la
position rentrée vers laquelle elle est élastiquement
rappelée ;

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale du
vérin de la figure 1 selon un plan perpendiculaire au
plan de coupe de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe longitudinale ana-
logue à la figure 2, la tige ayant été repoussée hy-
drauliquement en position sortie ;

- la figure 4 est une vue externe agrandie de la tige
dans la position illustrée à la figure 1, selon le même
angle de vue ;

- la figure 5 est une vue de détail selon le détail de la
figure 3.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0007] En référence aux figures 1 et 2, l’actionneur de
l’invention est illustré ici sous la forme d’un vérin hydrau-
lique simple effet comportant un cylindre 1 définissant
une cavité cylindrique 2 d’axe Z débouchante qui est fer-
mée à étanchéité par un bouchon 3, ici maintenu en place
sur le corps par un jonc 4. L’ensemble du cylindre 1 et
du bouchon 3 forme un corps creux.
[0008] Une tige 5 est montée à coulissement étanche
à l’intérieur du corps 1 selon l’axe Z . Ici, la tige 5 s’étend
en saillie du corps des deux côtés, en passant au travers
du bouchon 3. La tige 5 forme un piston 6 délimitant dans
la cavité 2 deux chambres C1 et C2 (la chambre C1 est
plus visible sur la figure 3). La chambre C1 est reliée à
une source externe de pression par un port d’alimenta-
tion 7, tandis que la chambre C2 est reliée à un port de
retour 8. La tige 5 est rappelée en position rentrée, illus-
trée à la figure 1, au moyen d’un ressort 9 prenant appui
d’une part sur le corps 1 et d’autre part sur une coupelle
10 solidaire de la tige 5.
[0009] La tige 5 est creuse et définit une cavité interne
11 débouchante fermée à étanchéité par un bouchon 12.
Comme cela est plus visible à la figure 4, la tige comporte
une lumière transversale traversante 13, s’étendant ici à
cheval sur le redan délimitant l’extrémité du piston 6.
[0010] Dans la lumière 13 s’étend une traverse 15 (vi-
sible en bout sur la figure 4) qui s’étend pour dépasser
de par et d’autre de la tige 5. Lorsque la tige 5 est poussée
en position sortie (telle qu’illustrée à la figure 3) par ali-
mentation du port 7, le piston 6 vient en appui contre le
bouchon 3 et les extrémités de la traverse 15 prennent
appui sur le bouchon 3 de sorte que la traverse 15 est
déplacée longitudinalement relativement à la tige 5. On
remarquera à la figure 4 que la lumière 13 est suffisam-
ment haute pour que, lorsque le piston 6 est en appui
contre le bouchon 3, la traverse 15 n’est pas en appui
contre le haut de la lumière 13.
[0011] La lumière 13 met en communication la cham-
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bre C2 avec la cavité interne 11 de la tige 5. Par ailleurs,
un perçage 16 met en communication la cavité interne
11 et la chambre C1, de sorte que la tige 5 définit un
passage fluidique entre les chambres C1 et C2. Ce pas-
sage est fermé par un clapet 20 de purge comportant
une bille 21 rappelée vers un siège 22 par un ressort 23.
[0012] Le siège 22 fait partie d’une suite d’éléments
insérés à ajustement dans la cavité 11 et venant s’ap-
puyer sur un épaulement 27 de la cavité 11, et compor-
tant respectivement une crépine 27, une cage 29 rece-
vant le ressort 23, le siège 22, un cavalier 12 creusé pour
permettre le flottement de la traverse 15 dans la lumière
13, et enfin le bouchon 12, vissé dans un taraudage de
la cavité interne 11.
[0013] Le siège 22 comporte un alésage axial 25 fermé
par la bille 21 et dans lequel une aiguille 26 est montée
coulissante à ajustement. L’ajustement n’est pas étan-
che à l’air. L’aiguille a une extrémité distale qui s’étend
à proximité de la bille 21, et une extrémité proximale
s’étendant à proximité de la traverse 15. La longueur de
l’aiguille 26 est choisie pour que lorsque la traverse 15
n’est pas repoussée par le bouchon 3, l’aiguille est flot-
tante entre la traverse 15 et la bille 21, de sorte que
l’aiguille 26 est écartée de la bille 21. Cette dernière est
alors maintenue contre le siège 22 par le ressort 23. Au
contraire, lorsque la traverse 15 est repoussée par le
bouchon 3 (c’est-à-dire lorsque la tige est en position
sortie comme sur la figure 3), la traverse 15 repousse
l’aiguille 26 qui agit sur la bille 21 pour la décoller du
siège 22 à l’encontre du ressort 23. Ainsi, le clapet de
purge 20 est maintenu ouvert lorsque la tige 5 est en
position sortie, ce qui permet la purge d’air contenu dans
la chambre C2 qui peut dès lors passer par le passage
défini par la tige 5 entre les chambres C1 et C2.
[0014] Lorsque la tige 5 est rappelée par le ressort 9
en position rentrée, la traverse 15 n’est plus repoussée
et cesse donc son action sur l’aiguille 26, de sorte que
le clapet de purge 20 se referme automatiquement.
[0015] L’invention n’est pas limitée à ce qui vient d’être
décrit, mais englobe au contraire toute variante entrant
dans le cadre défini par les revendications.
[0016] En particulier, bien qu’ici l’organe poussoir qui
ouvre le clapet comporte une traverse et une aiguille,
l’invention couvre tout actionneur comportant un organe
poussoir qui coopère avec le corps creux lorsque la tige
arrive dans l’une de ses positions extrêmes pour repous-
ser l’organe d’obturation du clapet.
[0017] Bien qu’ici le clapet soit un clapet à bille, on
pourra bien évidemment utiliser toute autre sorte de cla-
pet, comme un clapet à pointeau.

Revendications

1. Actionneur hydraulique comportant

- un corps creux (1,3) définissant une cavité
cylindrique ;

- un tige (5) montée coulissante dans le corps
selon un axe de coulissement entre deux posi-
tions extrêmes et solidaire d’un piston coulissant
à étanchéité dans la cavité cylindrique du corps
pour y définir deux chambres (C1,C2) , la tige
définissant un passage intérieur reliant les deux
chambres, ce passage étant équipé d’un clapet
(20) comportant un organe d’obturation (21) rap-
pelé vers un siège (22) et coopérant avec ce
dernier pour fermer le passage, la tige recevant
un organe poussoir (15,26) mobile relativement
à la tige entre une position dans laquelle il est
écarté de l’organe d’obturation (21) du clapet et
une position dans laquelle il force l’ouverture de
l’organe d’obturation, l’organe poussoir étant
contraint dans cette dernière position lorsque la
tige arrive en fin de course dans l’une de ses
positions extrêmes par coopération de l’organe
poussoir avec une partie (3) du corps creux, ca-
ractérisé en ce que l’organe poussoir (15,26)
comporte une aiguille (26) montée coulissante
dans la tige selon une direction parallèle à l’axe
de coulissement de la tige, l’aiguille ayant une
extrémité distale proche du clapet et une extré-
mité proximale proche d’une traverse (15) mon-
tée flottante au travers de la tige dans une lu-
mière longitudinale (13) de celle-ci pour dépas-
ser de part et d’autre de la tige de sorte que,
lorsque la tige arrive en fin de course, des ex-
trémités de la traverse viennent en appui contre
la partie (3) en regard du corps creux, poussant
la traverse relativement à l’aiguille de sorte que
celle-ci pousse à son tour l’aiguille, qui pousse
à son tour l’organe d’obturation du clapet pour
le forcer à s’ouvrir.

2. Actionneur selon la revendication 1, dans lequel l’or-
gane poussoir (15,26) comporte une aiguille (26)
montée coulissante dans la tige selon une direction
parallèle à l’axe de coulissement de la tige, l’aiguille
ayant une extrémité distale proche du clapet et une
extrémité proximale proche d’une traverse (15) mon-
tée flottante au travers de la tige dans une lumière
longitudinale (13) de celle-ci pour dépasser de part
et d’autre de la tige de sorte que, lorsque la tige arrive
en fin de course, des extrémités de la traverse vien-
nent en appui contre la partie (3) en regard du corps
creux, poussant la traverse relativement à l’aiguille
de sorte que celle-ci pousse à son tour l’aiguille, qui
pousse à son tour l’organe d’obturation du clapet
pour le forcer à s’ouvrir.
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